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DECLARATION DE LA CSI-AFRIQUE SUR LA ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE 

CONTINENTALE AFRICAINE (ZLECAF) ET LE DEVELOPPEMENT 

DURABLE 

Diffusion immédiate | Addis-Abeba, 13 mars 2025 

L'Organisation régionale africaine de la Confédération syndicale internationale, CSI-Afrique 

www.ituc-africa.org), appelle à une action urgente afin de garantir que la Zone de libre-

échange continentale africaine (ZLECAf) favorise la transformation économique tout en 

protégeant les droits des travailleurs, la justice sociale et le développement durable.  Cet 

appel s’aligne sur les discussions de la cinquante-septième session de la Conférence des 

ministres africains des finances, de la planification et du développement économique de la 

Commission économique pour l'Afrique (CEA). 

Assurer une ZLECAf juste et inclusive 

La ZLECAf représente une opportunité essentielle pour renforcer le commerce intra-africain 

et favoriser l’industrialisation. Toutefois, sa réussite dépend de l'adoption de politiques qui 

[, au-delà de la facilitation du commerce,] garantissent de solides mesures de protections 

des travailleurs, des salaires équitables, l’inclusion économique et la justice sociale.  Les 

gouvernements doivent veiller à ce que la croissance induite par le commerce se traduise 

par des emplois décents et contribue efficacement aux objectifs de développement durable 

de l’Afrique. 

Recommandations clés de la CSI-Afrique 

• Intégrer les normes du travail dans la ZLECAf – Les accords commerciaux doivent 

inclure des engagements contraignants envers les normes fondamentales du travail 

de l'Organisation internationale du travail (OIT) et institutionnaliser la représentation 

des travailleurs au sein des organes de politique commerciale, notamment les 

Comités nationaux de mise en œuvre de la ZLECAf. 

• Réformer les systèmes financiers – Les gouvernements africains doivent plaider en 

faveur de structures financières mondiales plus équitables, renforcer la mobilisation 

des ressources nationales et promouvoir un financement inclusif pour soutenir les 

petites entreprises et les travailleurs. 

• Promouvoir la transformation numérique – L’investissement dans les plateformes 

de commerce numérique, le commerce électronique et les programmes de formation 
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aux compétences numériques est essentiel pour renforcer la compétitivité 

économique de l’Afrique. 

• Renforcer les mesures de protection des travailleurs – Les zones économiques 

spéciales (ZES) et les industries tournées vers l'exportation doivent garantir des 

salaires équitables, des conditions de travail sûres et des inspections du travail 

rigoureuses. 

• Faciliter la libre circulation des personnes – La ratification du Protocole de l’Union 

africaine sur la libre circulation est essentielle pour renforcer la mobilité de la main-

d’œuvre et garantir la reconnaissance des compétences [au-delà des frontières]. 

• Maintenir l’investissement et l’engagement en faveur de la facilitation du commerce 

– Une approche collaborative en matière d’infrastructure, de technologie et de 

développement des compétences reste essentielle pour préserver l’ambition 

d’intégration et d’industrialisation du continent.   

 

Appel à l'action 

La CSI-Afrique exhorte la Commission de l’Union africaine (CUA), le Secrétariat de la ZLECAf, 

la Commission économique pour l’Afrique (CEA), les Communautés économiques régionales 

(CER) et les gouvernements nationaux à veiller à ce que la mise en œuvre de la ZLECAf soit 

alignée sur les principes du travail décent.  Les partenaires de développement et le secteur 

privé doivent également soutenir des politiques commerciales qui donnent la priorité aux 

droits des travailleurs et à l’inclusion sociale. La CSI-Afrique et ses partenaires réaffirment 

leur engagement à collaborer avec toutes les parties prenantes pour construire un cadre 

commercial juste, inclusif et durable, au bénéfice de tous les Africains. 

Pour plus d’informations, veuillez contacter le Secrétariat de la CSI-Afrique : 

 

E-mail : info@ituc-africa.org 

site Web : www.ituc-africa.org 
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